
	 Les résultats des élections partielles CE à la DGE et au CI-DOM avaient été annulées par le fait 
de mauvais joueurs qui, ayant perdu en mars dernier, croyaient, par une décision de justice, remettre en 
cause le verdict des urnes. Ces syndicats revanchards voyaient là une occasion unique de reprendre la main 
après l’ampleur du score réalisé par la CFE-CGC d’Air France. Ils en seront pour leurs frais. 

Nous avons vécu une campagne de calomnies, de mensonges et d’insultes qui a atteint son paroxysme 
dans la bêtise et la médiocrité. Nos opposants sont allés jusqu’à utiliser notre logo pour rédiger de faux 
tracts diffamatoires où rien ne nous a été épargné. Les attaques personnelles, les menaces physiques sur 
nos militants et les insultes ont été notre quotidien.

Rien n’y a fait. Rien n’y fera. La CFE-CGC d’Air France renforce sa position de deuxième syndicat de 
l’entreprise, en améliorant encore son avance sur ses poursuivants, et en comblant son retard sur le premier. 
Que chacun sache que nous allons continuer à travailler pour être, en 2015, le premier syndicat de notre 
compagnie. Nous avons la prétention d’accompagner efficacement tous les salariés dans cette période très 
difficile que va devoir affronter Air France. Il devient urgent que les syndicats, pragmatiques, responsables 
et honnêtes, se renforcent pour prendre le relai de la représentation intelligente des personnels. 

	 Je voudrais remercier les 6580 salariés qui nous ont fait confiance pour être leurs représentants. 
Qu’ils soient ici assurés que la CFE-CGC d’Air France assumera cette lourde responsabilité avec toute la 
légitimité que requiert ce résultat électoral inédit pour notre syndicat. 
La crise mondiale qui se profile, la récession qui ne dit pas son nom mais qui va faire des dégâts considérables 
dans l’économie, les défis à relever pour notre entreprise avec un nouveau modèle de développement à 
mettre en place, c’est notre avenir qui se joue dans les prochaines années. 
La représentation des salariés devra être moderne, ouverte, responsable mais sans concession pour 
défendre les intérêts des personnels.
Nous devons définir notre avenir tous ensemble. Le pacte social chez Air France sera maintenu si nous 
pouvons tenir le challenge d’une entreprise en pleine santé économique ayant retrouvé toutes ses qualités 
de reconquête de nos clients afin de garantir notre pérennité, à tous. 
Plus que par le seul motif d’intérêt salarial, chaque salarié est viscéralement attaché à Air France et saura 
se mobiliser avec l’ensemble du personnel pour relever ces défis d’un nouveau monde du transport aérien.
  
	 Il suffira juste pour notre Direction Générale d’investir dans sa plus grande richesse : les femmes 
et les hommes qui composent si brillamment cette grande famille, Air France.

									         Pour la CFE-CGC d’Air France, 
									         Ronald NOIROT

MERCI A VOUS, 
ENCORE UNE FOIS !

Merci aux 6580 électeurs qui ont placé la CFE-CGC d’Air France au deuxième rang des 
syndicats représentatifs pour une audience de 17,19% tous collèges confondus alors que 
nous ne pouvons pas présenter de candidat dans le collège 1.



Résultats «global Compagnie»

Résultats CI-DOM

Résultats  Exploitation Sol

Organisations syndicales	 Nombre de voix	 %		
CGT (CGT AF + UGICT-CGT AF)	 6941	 18,14		
CFE-CGC (CFE-CGC + UNAC)	 6580	 17,19		
UNSA Aérien (SMAF + SNMSAC + SNPNAC)	 5931	 15,50		
FO (SGFOAF + FO cadres + SNPNC FO)	 5864	 15,32		
CFDT -SPASAF	 4704	 12,29		
SUD Aérien	 3289	 8,59		
SNPL France ALPA (collège PNT)	 2291	 5,99	 71,28%	
SNGAF-CFTC	 2065	 5,39		
SPAF(collège PNT)	 370	 0,97	 11,51%	
ALTER	 237	 0,62		
Total des voix exprimées	 38272			 

Organisations syndicales	 Nombre de voix	 %		
FO	 236	 26,12		
CFDT	 169	 18,67		
CGC	 161	 17,75		
CGT	 120	 13,26		
CFTC	 95	 10,51		
UNSA	 80	 8,83		
SUD Aérien	 26	 2,87		
UGTG	 0	 0		
SNPC	 18	 1,99		
Total des voix exprimées	 905	

Organisations syndicales		  Nombre de voix	 %
CGT		  3534	 38,09		
CFE-CGC		  1406	 15,16		
CFDT		  1175	 12,66		
FO		  1093	 11,78		
UNSA		  1022	 11,01		
SUD Aérien		  750	 8,08		
CFTC		  299	 3,22		
Total des voix exprimées		  9279	
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